
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT   
 

AVIS PUBLIC 
 

Je donne avis que le mardi 1er avril 2014, à 19 h 30, le conseil d’arrondissement de Saint-Laurent tiendra une 
séance publique à la mairie d’arrondissement située au 777, boulevard Marcel-Laurin, Saint-Laurent, pour 
statuer sur quatre demandes de dérogation mineure au règlement numéro RCA08-08-0001. 
 
La première demande concerne la propriété située aux 1025-1027, avenue O’Brien et a pour objet d’autoriser 
l’agrandissement d’une habitation bifamiliale isolée en empiétant dans les marges latérale et arrière. 
 
La deuxième demande concerne les propriétés situées aux 3625 et 3655, rue Jean-Gascon et a pour objet 
d’autoriser la construction de deux habitations multifamiliales en installant des compresseurs sur les façades. 
 
La troisième demande concerne la propriété située au 6265, boulevard Henri-Bourassa et a pour objet d’autoriser 
une opération cadastrale dont le lot créé a un taux d’occupation du sol et un frontage inférieurs aux minimums 
prescrits et dont le bâtiment empiète dans les marges latérales. 
 
La quatrième demande concerne la propriété située aux 1421-1423-1425, rue Painter Circle et a pour objet de 
régulariser, pour cette habitation multiplex isolée, un empiétement dans les marges avant et latérale. 
 
Montréal, le 13 mars 2014 
 
 Isabelle Bastien, avocate 
 Secrétaire du Conseil d’arrondissement 
 
 

PUBLIC NOTICE 
 
I give notice that on Tuesday, April 1st, 2014, at 7:30 P.M., the Council of the Borough of Saint-Laurent will 
hold a public meeting at the Council Room of the Borough Hall at 777 boulevard Marcel-Laurin, Saint-Laurent, 
in order to give a decision on four applications for minor exemption from by-law number RCA08-08-0001 on 
zoning. 
 
The first request concerns the property located at 1025-1027, avenue O’Brien to authorize the enlargement of a 
detached bi-family dwellings encroaching in the lateral and rear setbacks. 
 
The second request concerns the properties located at 3625 and 3655, rue Jean-Gascon for the construction of 
two multi-family dwellings with compressors on the facades. 
 
The third request concerns the property located at 6265, boulevard Henri-Bourassa to authorize a subdivision of 
which the created lot has a floor space index and a frontage inferior to the maximum prescribed and of which the 
building is encroaching in the lateral setbacks. 
 
The fourth request concerns the property located at 1421-1423-1425, rue Painter Circle to regularize, for this 
detached multiplex dwelling, an encroachment in the front and lateral setbacks. 
 
Montréal, March 13, 2014 
 
 Isabelle Bastien, lawyer 
 Secretary of the Borough Council 
 


